
Les droits reproductifs, une nouvelle génération de droits ?
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« De toutes les libertés que la femme ambitionne
et revendique, il n’en est pas une qui me semble
devoir exercer une influence plus décisive sur
son destin que cette liberté sexuelle – ou plus
exactement cette liberté procréatrice – pour
laquelle on combat ici. »

Nelly Roussel (1878-1922) 1.

Depuis la conférence du Caire en 1994, désormais ratifiée par 187 pays [Fnuap,
1999], la notion de droits reproductifs est au cœur des politiques de population et
de développement. 41 pays ont inclus ses principes dans leurs constitutions ou
leurs politiques de population, dont l’Afrique du Sud, le Brésil, le Mexique et le
Pérou. Selon la division de la population de l’ONU,

« les droits reproductifs peuvent être vus comme ces droits, possédés par toutes les per-
sonnes, leur permettant l’accès à tous les services de santé reproductive… Ils incluent aussi
le droit de prendre les décisions reproductives, en étant libre de toute discrimination, vio-
lence et coercition… Les droits reproductifs sont intimement liés à d’autres : le droit à l’édu-
cation, le droit à un statut égal au sein de la famille, le droit d’être libre de violence
domestique, et le droit de ne pas être marié avant d’être physiquement et psychologique-
ment préparé pour cet événement » [ONU, 1998 a : 180].

Diverses conférences ont permis la conceptualisation, depuis 1968, d’un droit à
l’accès aux méthodes de planification familiale comme droit humain fondamental.
La convention du Caire ajoute que cet accès doit être libre de toute contrainte. Les
politiques ne doivent plus être fondées sur les besoins supposés des États mais
« répondre aux besoins de chaque homme et de chaque femme ». Le principe du
refus de la contrainte est essentiel et général : « La liberté de décider d’avoir ou
non des enfants ne doit pas être limitée par le conjoint, le partenaire, les parents
ou les pouvoirs publics » [Fnuap, 1997 : 42].
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Cette définition marque donc un changement paradigmatique important par
rapport aux orientations néomalthusiennes antérieures, et reste souvent mal com-
prise, comme l’indique la lecture des contributions des pays à la conférence du
suivi du Caire en 1999. Il est donc nécessaire de retracer la genèse de cette notion
pour en éclaircir les significations.

Un discours international récent

La notion de droits reproductifs diffère des formulations onusiennes anté-
rieures développées lors de conférences sur les Droits de l’homme, les femmes, la
santé, la population et le développement, même si elle en reprend certains aspects,
car ces traditions différentes se fécondent mutuellement. Au Caire, leur unification
s’est faite sous la définition élargie qu’en ont donnée les féministes.

Des déclarations internationales longtemps contradictoires

Les Bills of Rights anglais (1689) et américain (1789) ou la Déclaration des droits
de l’homme française (1789) défendent les droits à la sécurité, à la propriété et à la
liberté individuelle contre les abus de pouvoir de l’État qui voit son autorité sou-
veraine limitée. Ainsi, leur définition les réserve à l’origine aux hommes blancs,
non domestiques et même propriétaires. Ces droits civils et politiques sont des
droits-libertés, qui ne fondent nullement des droits sociaux, permettant l’exercice
des libertés individuelles par tous, comme le revendiqueront les socialistes. C’est
dans ce cadre libéral que se situe la charte des Nations unies de 1945 qui reconnaît
l’existence de droits humains inaliénables, que tout État voulant adhérer à l’orga-
nisation doit s’engager à ne pas entraver, mais qui sont peu définis. Elle ne men-
tionne pas le droit à la régulation des naissances et ne spécifie pas non plus le droit
pour les femmes à la propriété de leur corps. Il faut attendre la déclaration de
Téhéran en 1968 pour que s’ébauche un droit à la planification familiale puis-
qu’elle reconnaît aux parents le droit de choisir le nombre et l’espacement des
naissances et de recevoir l’information et l’éducation nécessaires. On en voit les
limites : il s’agit des parents et non des individus, de l’information et non des
moyens de contraception, et du choix du nombre des naissances sans qu’il soit fait
mention de la possibilité de refuser toute naissance. En 1969, les moyens de
contraception sont ajoutés mais sans que ceux-ci soient le moins du monde défi-
nis. En 1981, la conférence de Vienne sur les droits humains définit le droit à la pla-
nification familiale comme un droit humain fondamental.

Par ailleurs, en 1946, l’ONU crée la commission de la population, qui synthé-
tise pour la première fois les données sur la situation démographique mondiale et
fait les premières projections de population, mettant ainsi en évidence l’explosion
démographique en cours. Il est décidé de tenir tous les dix ans des conférences
internationales sur la population. Celles de 1954 à Rome et de 1964 à Belgrade ne
réunissent que des scientifiques et ont peu de retentissement médiatique et poli-
tique. Elles permettent cependant d’aboutir à un consensus sur la trop rapide crois-
sance démographique mondiale qui est défavorable au développement
économique [Chasteland, 1994]. Ce paradigme néomalthusien justifie la mise en
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œuvre de politiques antinatalistes dans un nombre croissant de pays : 5 en 1960, 80
en 1997 [ONU, 1998 b : 193-194]. 1974 est déclarée « Année mondiale de la popu-
lation » et les deux conférences de Bucarest en 1974 et de Mexico en 1984 réunis-
sent scientifiques et délégués gouvernementaux, accroissant ainsi leur poids
politique et leur visibilité. Leurs objectifs sont de confronter les situations démo-
graphiques des divers pays, de fixer des objectifs communs et de formuler des
recommandations générales. Parmi celles-ci se trouve la généralisation de l’accès
aux moyens de contraception, sans toutefois que l’avortement, utilisé par de nom-
breuses femmes de par le monde et objet de campagnes féministes, soit évoqué.
En revanche, les méthodes « naturelles » le sont explicitement, ce qui est à mettre
en rapport avec la croissance internationale du mouvement pour la vie des fœtus
[Friedman, Isaacs, 1993]. Par ailleurs, on trouve très souvent mentionnés comme
bénéficiaires de ces droits « les couples et les individus », le présupposé étant que
les partenaires doivent prendre les décisions en commun. Or il n’est mentionné
nulle part que les femmes, portant dans leur corps les enfants, doivent décider en
dernier ressort en cas de désaccord : ces dispositions sont donc en deçà de la recon-
naissance par la doctrine libérale de la propriété par chacun de son corps. De plus,
les déclarations répètent que la procréation doit être exercée de façon libre mais
responsable en tenant compte des implications des décisions de fécondité pour la
communauté et la société, au niveau tant économique qu’environnemental, ce qui
revient à limiter et subordonner le droit à la procréation. Les individus sont donc
priés de tenir compte du bien-être futur des générations. Les critiques ne man-
quent pas de souligner qu’il est quelque peu cynique de mettre le bien-être de
personnes encore à naître avant celui des individus déjà nés et qu’un État ne peut
adresser une telle demande à ses citoyens que s’il assure leurs besoins fondamen-
taux, ce qui est loin d’être le cas, particulièrement en ce qui concerne les femmes
[Corrêa, 1994]. En 1974, certains pays, socialistes ou non-alignés, proclament
encore, « qu’il n’y a pas de meilleur contraceptif que le développement » et voient
un eugénisme masqué, sinon un ethnocide, dans la volonté du Nord que le Sud
diminue sa fécondité. En 1982, les pays du Sud demandent plus de subventions
pour les programmes de planification familiale. Simultanément les États-Unis,
revenant au « vrai Malthus 2 », ne croient plus qu’aux vertus de la « main invisible »
du marché et retirent leur argent à tout programme soupçonné de financer des
avortements [Blanchet, 1992].

Dans le domaine de la santé, l’OMS, tout en revendiquant « la santé pour tous
en l’an 2000 », a mis l’accent dans les années soixante sur la « santé de la mère et
de l’enfant », avant de développer la notion de santé reproductive, beaucoup plus
large, puisqu’elle inclut la lutte contre les maladies sexuellement transmissibles,
l’infertilité, les cancers, les mutilations sexuelles, et surtout s’intéresse à l’ensemble
du cycle de vie, notamment l’adolescence et la ménopause [Bonnet, Guillaume,
1999]. Elle évoque même le droit à avoir des relations sexuelles satisfaisantes dans
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un but non reproductif, elle n’inclut cependant pas le droit de choisir son orienta-
tion sexuelle, comme l’ont préconisé les pays européens et comme l’Afrique du Sud
l’a inscrit dans sa nouvelle constitution.

La charte des Nations unies de 1946 mentionne dans ses objectifs fondamen-
taux l’égalité entre hommes et femmes, mais celle-ci reste peu précisée. Toutefois,
à la suite de la « deuxième vague » du mouvement féministe 3 à la fin des années
soixante, l’année 1975 et même la décennie 1975-1985 ont été consacrées aux
femmes. Les diverses conférences et conventions internationales tiennent un lan-
gage beaucoup plus radical que les conférences sur les Droits de l’homme ou sur
la population [Junter-Loiseau, 1994]. La conférence de Mexico en 1975, tout en
évitant soigneusement de parler d’oppression des femmes, avance que leurs pro-
blèmes sont ceux de la société tout entière, que le rôle de procréation des femmes
ne doit pas être une cause d’inégalités et que les hommes doivent partager avec les
femmes les responsabilités familiales et domestiques. Elle se fixe également
comme objectif de promouvoir l’amélioration de la santé des femmes et des ser-
vices de planification familiale. La conférence de Nairobi en 1985 introduit dans
l’article 11 la notion d’intégrité corporelle et de contrôle de la fécondité, en ajou-
tant que les femmes doivent avoir le droit d’avoir ou de ne pas avoir d’enfant. Elle
propose que l’éducation apprenne le respect de l’intégrité physique. Toutefois, ces
déclarations ont une portée juridique faible, même vis-à-vis des pays qui les ont
signées et chaque conférence, en évaluant les résultats acquis, notera qu’il n’y a
pas amélioration mais bien souvent dégradation de la situation des femmes, notam-
ment à cause de la crise économique et des programmes d’ajustement structurel.

La convention de 1979 sur l’élimination de toutes les formes de discriminations
contre les femmes (CEDAW) est le premier traité international qui est supposé lier
les États qui l’ont ratifié, une centaine à présent. Encore faut-il noter que la France,
non seulement n’a pas modifié certaines lois qui doivent l’être, mais qu’elle ne
mesure pas les « progrès » de la situation des Françaises à l’aune de ses engage-
ments internationaux [Delphy, 1995]. Parmi les États qui ont ratifié la convention,
nombreux sont ceux où les femmes sont régies par le droit coutumier et sont donc
peu touchées par les éventuelles modifications du système juridique. L’article 16
spécifie que les femmes ont les mêmes droits que les hommes à décider « librement
et de façon responsable » du nombre et de la naissance des enfants. Elle spécifie
peu les droits en matière de procréation, à part l’accès à la planification familiale, au
congé de maternité et aux systèmes de garde pour les enfants par exemple [Dixon-
Mueller, 1993], à la différence de ce qui va se passer par la suite.

La mobilisation féministe

Le mouvement féministe dans les années soixante et soixante-dix va s’opposer
dans certains pays aux mouvements pour le planning familial. Ainsi aux États-Unis
où se créent, à la suite du mouvement pour les droits civiques et pour l’accès au
welfare, des organisations contre les stérilisations abusives. De même, en Inde ou
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en Amérique latine, des associations luttent contre les pratiques antinatalistes
coercitives. Plus généralement, la nouvelle technologie contraceptive (Depo-pro-
vera, implants et parfois même la pilule) a été dénoncée comme nocive pour la
santé [Stein, 1996]. De fait, les essais thérapeutiques ont parfois utilisé les femmes
du Tiers Monde comme cobayes et n’ont pas respecté toutes les garanties néces-
saires [Contraceptive Safety, 1994]. Ces mouvements critiquent de plus la seule prise
en compte de l’accès à la planification familiale alors que l’ensemble de la santé
des femmes, et même leur vie sont négligées : ainsi on se félicite du succès du pro-
gramme de planification familiale en Indonésie, alors même que la mortalité
maternelle y reste de 390 pour 100 000 naissances vivantes 4. Parallèlement,
d’autres associations vont lutter pour le droit à l’avortement, prenant le contre-pied
de bien des mouvements pour le planning familial. Elles vont être accusées,
notamment aux États-Unis, de ne se préoccuper que des problèmes des Blanches
des classes moyennes [Fried, 1990]. Dans les pays scandinaves, les mouvements
féministes luttent pour la prise en charge publique des gardes d’enfants et pour
une plus grande participation des hommes au travail familial. Partout, des femmes
se mobilisent contre le viol et les violences à leur encontre.

Ces différentes préoccupations sont unifiées en 1979 grâce à la notion de droits
reproductifs, qui permet de tenir compte de la complexité des situations des
femmes, selon la classe, l’ethnie, la nationalité, et permet donc de bâtir un mou-
vement pluriel et pluraliste. La première conférence globale sur ce thème, tenue à
Amsterdam, voit la création du Global Network for Reproductive Rights [Corrêa,
1994]. Parallèlement, se développe un mouvement international pour la recon-
naissance des droits humains des femmes, autour du Center for Women’s Global
Leadership, qui a demandé la ratification du CEDAW et a reçu les signatures de
plus de 300 000 femmes de 123 pays. Il a réussi à utiliser le cadre légal des Droits
de l’homme au profit des femmes [Friedman, 1995].

Dix ans plus tard, diverses institutions travaillant dans le domaine de la popu-
lation et du développement (Fondation Ford, Population Council, Banque mon-
diale) ont fait leur le concept de droits reproductifs, ce qui a permis l’alliance au
sommet de Rio des féministes au lobby « population 5 ». Cinq conférences inter-
nationales se sont tenues à l’orée du XXIe siècle : Rio sur l’environnement en 1992,
Le Caire sur la population et le développement en 1994, Pékin sur les femmes et
Copenhague sur l’élimination de la pauvreté en 1995, Istanbul sur l’habitat en
1996. Toutes ont mis l’individu au centre de leurs préoccupations. Par ailleurs, la
présence des femmes y a été massive, que ce soit comme expertes, officielles ou
membres des ONG, dont la présence a également fortement augmenté. Ainsi,
alors qu’il n’y a aucune femme chef de délégation à Mexico, ce n’est plus le cas
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4 Des femmes suivies pour contraception ne sont pas soignées pour leurs nombreuses maladies gynécolo-
giques, notamment en Égypte [Zuraik et alii, 1994]. Des observations d’interactions patientes-médecins ont
montré le mépris avec lequel les patientes sont traitées, par exemple en Inde.
5 On peut s’interroger sur la sincérité du lobby « population » dans la prise en compte de ce nouveau mot
d’ordre : ainsi la brochure de l’International Planned Parenthood Federation, sans doute le plus puissant
groupe de ce lobby, n’évoque jamais le problème de l’imposition de la contraception malgré son titre : The
Human Right to Family Planning and Sexual and Reproductive Health (Londres, 1996).



que de 16 délégations à Copenhague en 1980 où 40 délégations sont sans homme.
Il y avait près de 1 000 femmes à cette dernière conférence mais 30 000 à Pékin
[Gallard, 1995].

Consécration suprême, le programme de la conférence du Caire met au centre
des politiques de population la notion de droits reproductifs. Cela a été obtenu
grâce au lobbying intensif de diverses organisations féministes, dont : Women’s
Environment and Development Organization, International Women’s Health
Coalition, Women’s Global Network for Reproductive Rights, ainsi qu’aux nom-
breuses études publiées par des chercheuses féministes [McIntosh, Finkle, 1995].
Les féministes ont aussi bénéficié de l’appui de l’administration Clinton, « fondant
une partie de son capital politique interne sur l’appui à la cause des femmes »
[Lassonde, 1996 : 2].

La déclaration finale de la conférence du Caire va au-delà de toutes les décla-
rations antérieures en unifiant les avancées des diverses conférences internatio-
nales. Ainsi, le principe premier du programme d’action est-il que « chacun a le
droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne » et le quatrième que
« l’avancement de l’égalité et de l’équité entre les sexes et le renforcement du
pouvoir des femmes ainsi que l’élimination de toutes les violences contre elles et
l’assurance qu’elles contrôlent leur fécondité sont les fondements des programmes
de population et de développement » [Program of Action, 1995 : 190]. L’objectif
démographique perd la priorité qu’il avait acquise et la méthode des objectifs chif-
frés est refusée pour cause d’instrumentalisation des êtres humains et d’ineffica-
cité. Le but des politiques démographiques étant désormais de donner à tous
l’accès aux connaissances et aux moyens de contraception mais aussi « à des ser-
vices de santé appropriés » ainsi que la capacité « d’effectuer des choix, sans dis-
crimination, coercition ou violence » dans le but d’atteindre « le plus haut niveau
possible de santé reproductive et sexuelle », et « l’amélioration de la vie et des
relations personnelles et pas seulement le conseil et le soin liés à la reproduction
et aux maladies sexuellement transmises » [p. 202]. Par ailleurs, les hommes sont
invités à participer davantage au travail domestique et « les pays sont fortement
encouragés à voter des lois et à mettre en œuvre des programmes et politiques qui
permettront aux employés des deux sexes d’organiser leurs responsabilités fami-
liales et professionnelles à travers des horaires flexibles, des congés parentaux et
maternels, des facilités de garde d’enfants » [p. 195-196].

La définition des droits reproductifs utilisée dans cette déclaration est donc très
large et elle concerne aussi bien les femmes du Nord que celles du Sud. Elle
reprend de nombreuses propositions élaborées par le mouvement international des
femmes, et notamment celle sur les politiques de population du WEDO [Women’s
Voices, 1993]. La complexité sociale de la décision de procréation et les relations
de pouvoir qui peuvent la traverser sont enfin reconnues.

Cette résolution est approuvée par 179 pays. Toutefois, 23 pays n’ont pas signé
tout le texte, ayant mis entre parenthèses certains termes ou certaines propositions,
ce qui réduit considérablement la portée de leur vote. D’autant que le chapeau du
programme d’action indique :

« La mise en œuvre des recommandations figurant dans le programme d’action est un droit
souverain que chaque pays exerce de manière compatible avec ses lois nationales et ses prio-
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rités en matière de développement, en respectant pleinement les diverses religions, les
valeurs éthiques et les origines culturelles de son peuple… »

Comme le remarque Sullivan [1995] à propos de la CEDAW, l’ONU accepte le
relativisme culturel dès qu’il s’agit des femmes. De plus, des zones d’ombres exis-
tent dans la déclaration même [Lassonde, 1996 : 26-30]. Ainsi, le droit à l’avorte-
ment n’est reconnu que de façon quelque peu amphigourique, alors que
l’interdiction de l’avortement provoque des milliers de morts chaque année. De
plus, on peut avoir l’impression de lire une liste de vœux, aussi utopique fémi-
niste-radicale que pieuse, d’autant que les moyens à mettre en œuvre sont peu
définis [Mertens, 1995] et qu’aucune hiérarchie n’est établie alors que les res-
sources sont limitées dans tous les pays [McIntosh, Finkle, 1995]. Petchesky
[1995] critique la faiblesse interne du programme qui défend en même temps les
droits reproductifs et la poursuite de la politique de privatisation, alors même que
l’exercice réel des droits reproductifs implique la création de centres publics de
santé et l’accès à certains biens de base comme l’eau potable.

La mobilisation féministe a fait apparaître la notion de « droits reproductifs »,
en réponse à une planification familiale peu respectueuse de la liberté et de la
santé des femmes mais, parallèlement à ces avancées, les intégrismes religieux ont
réussi à remettre en question des concepts fondamentaux, tels que l’égalité entre
les sexes (au profit de l’équité) ou l’universalité des Droits de l’homme au profit
des spécificités culturelles. Aussi, une année plus tard, la conférence de Pékin s’an-
nonçait sous de sombres auspices : plus du quart du programme d’action faisait
l’objet de réserves de gouvernements. Elle a cependant permis de réaffirmer les
principes du programme du Caire et même de rattraper certaines de ses faiblesses.
Ainsi, il a été affirmé la nécessité de :

1) mettre en œuvre des services d’urgence pour les accouchements, question
oubliée au Caire malgré son rôle dans le maintien d’une forte mortalité maternelle ;

2) revoir les lois qui pénalisent les femmes qui avortent ;
3) reconnaître « le droit des femmes d’exercer un contrôle sur les questions

relatives à leur sexualité, hors de toute coercition, discrimination ou violence, et de
prendre librement et de manière responsable les décisions en la matière ». Ce
point est certes en retrait par rapport à l’objectif européen de faire reconnaître l’ab-
sence de discriminations pour cause d’orientation sexuelle (homosexualité), mais
c’est néanmoins la première reconnaissance internationale du droit à la sexualité
sans violence. Vivement combattu par les pays conservateurs, il n’est adopté que
grâce au soutien des pays d’Afrique et des Caraïbes ainsi que de la majorité des
pays d’Amérique latine.

La nature des droits reproductifs

L’insistance sur les droits reproductifs a été souvent critiquée. Les violences
contre les femmes ne sont pas seulement sexuelles et ne surgissent pas seulement
par rapport à la reproduction, même si l’absence de violence est une condition sine
qua non pour le libre choix de la fécondité. Inversement, certaines féministes se
demandent s’il n’y a pas danger à s’investir si fortement sur les questions de
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reproduction aux dépens d’autres questions, tel le travail des femmes [Corrêa,
1994 : 98, s’exprimant au nom des militantes de DAWN, Development Alternatives
with Women for a New Area]. Cette critique paraît peu pertinente pour trois raisons :

1) Une lecture attentive du programme d’action montre qu’il tient compte de
tous les éléments de la situation des femmes ;

2) Le contrôle du corps, via celui de la sexualité et de la fécondité, est un objec-
tif à atteindre pour les Africaines et les Asiatiques du Sud, et pour les 485000
femmes qui meurent encore en couches, alors que même dans les pays développés
les responsabilités de l’éducation des enfants ne sont pas encore partagées par les
hommes et que les viols restent trop nombreux ;

3) Le développement de ce thème est lié à un contexte démographique et poli-
tique particulier qui met en question les formalisations antérieures des droits de la
personne humaine.

Une nouvelle génération de droits ?

Selon la chronologie classique de Marshall [1973], dont on sait par ailleurs
qu’elle ne s’applique guère à l’expérience des femmes, les droits civils sont nés au
XVIIIe siècle, les droits politiques au XIXe siècle et les droits sociaux au XXe siècle.
Pour certains auteurs, les droits reproductifs sont une quatrième génération de
droits humains, celle du XXIe siècle, alors que pour d’autres ils ne font que
reprendre les droits précédents. Le programme d’action du Caire lui-même affirme
qu’il ne crée pas de nouveaux droits mais qu’il applique les Droits de l’homme uni-
versellement reconnus (droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne) à
tous les aspects des programmes de planification familiale. De même, pour Jenson
[1996], les droits reproductifs ne sont que l’extension des droits civils par la prise
en compte dans l’universel du corps des femmes. Des droits civils théoriquement
neutres, mais de fait masculins puisque ne tenant pas compte du corps des
femmes, deviennent alors réellement humains.

« Les droits civils impliquent fondamentalement l’autonomie et la propriété de son corps.
Dans presque tous les pays européens, la capacité des femmes de contrôler leur corps était
sévèrement limitée par les restrictions d’accès à la contraception et à l’avortement. Les cam-
pagnes pour le droit à l’avortement conduites par les féministes de la seconde vague ont tra-
duit leurs débats théoriques en pratique. Elles ont forcé les compromis législatifs à incorporer
les identités collectives des femmes comme individus, sexuellement différentes des hommes,
non définies par le statut familial et avec le droit au contrôle de la procréation » [Jenson, 1996].

Les droits de la reproduction sont effectivement des droits civils qui impliquent
la défense de l’individu, y compris contre les possibles empiétements du pouvoir
politique. Ce point n’est pas suffisamment pris en compte par les démographes et les
mouvements de planning familial qui posent trop souvent que l’accès à la contracep-
tion équivaut au droit à la procréation et comptent comme autant de pays gagnés à
liberté reproductive des pays où la contraception, ou même l’avortement, sont impo-
sés. Il n’est pas non plus suffisamment reconnu par l’État lorsque celui-ci ne garantit
pas le droit légal à l’avortement contre les actions de commandos [Venner, 1995].

Toutefois, même en Europe, les femmes n’ont pas seulement combattu pour
l’abolition des lois interdisant l’avortement ou la contraception, mais aussi pour le
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remboursement de l’avortement et pour la mise en place de centres le pratiquant.
De même, les femmes ont demandé la création de services de planification fami-
liale et de santé maternelle et infantile dans les pays où il n’y en a pas ou peu,
dont les États-Unis. Bref, les mouvements de femmes se sont mobilisés pour des
services sociaux et pas seulement pour des droits abstraits. L’inclusion, comme
l’ont faite les dernières conférences internationales, de droits à des services de
garde d’enfants, de congé parental, etc., dans les droits reproductifs accentue
encore cette tendance.

C’est pourquoi les droits reproductifs sont parfois pensés uniquement comme
des droits sociaux, s’ajoutant à la liste ancienne : assurance, chômage, retraite, d’au-
tant qu’ils impliquent le même personnel sanitaire et social [Giddens, 1985 : 205-
206]. Il faut cependant reconnaître que la plupart des constructions théoriques
n’incluent que les droits sociaux « anciens », à l’exclusion des prestations familiales
et des services sociaux (PMI, garde d’enfants). Il paraît au contraire nécessaire
d’unifier dans l’analyse les trois aspects des législations, des prestations et des ser-
vices liés à la procréation. Aussi, les conceptions de Held [1987 : 201-202] et de
Marques-Pereira [1996], selon lesquelles les droits reproductifs forment une nou-
velle catégorie de droits dont le cadre théorique élaboré, tant par Marshall que par
Giddens, est trop étroit, paraissent-elles plus justes :

« En effet, on peut concevoir la liberté reproductive à la fois comme des droits civils, poli-
tiques et sociaux. Comme droits politiques, car la liberté reproductive est corrélative des
luttes de mouvements de femmes, c’est-à-dire l’affirmation d’un nouveau sujet politique qui
lutte et négocie pour faire reconnaître une identité collective fondée sur la visibilité des rap-
ports de genre. Comme droits civils, la liberté reproductive renvoie au principe d’individua-
tion cher au libéralisme classique, à savoir la libre disposition de la personne par elle-même.
Comme droits sociaux, la liberté reproductive renvoie à des politiques de santé publique.
Bref, la liberté reproductive cristallise en elle les droits-libertés face à l’État et les droits-
créances sur l’État » [Marques-Pereira, 1996].

Ces droits forment une nouvelle catégorie de droits parce qu’ils sont portés par
un nouvel acteur collectif qui ne s’inscrit pas dans les catégories sociales tradi-
tionnelles et qui a été constitué par les politiques sociales des États-providence
[Del Re, 1994] ou par les politiques de planning familial dans les pays en déve-
loppement. Ainsi, la mise en place de systèmes collectifs de retraite réduit la
nécessité pour chaque chef de famille de procréer pour s’assurer une aide dans la
vieillesse, et donc de s’assurer le contrôle de la fécondité féminine. Un homme
(ou une travailleuse) peut ne pas élever d’enfant – ce qui est coûteux en temps et
en argent – tout en ayant sa retraite payée par le travail d’enfants qu’auront éle-
vés des femmes, qui souvent n’auront, elles, que des retraites très réduites juste-
ment de ce fait [Folbre, 1984]. Ce sera donc à l’État de s’assurer que la fécondité
est compatible avec les évolutions économiques prévisibles 6. En ce sens, l’affir-
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mation de droits reproductifs n’est nullement une revendication biologisante mais
la réponse à une nouvelle construction sociale des genres, à une nouvelle division
sexuelle du travail, lié à la globalisation de l’économie mais aussi à la transition
démographique et à la révolution technologique de la contraception qui trans-
forme les conditions de possibilité d’une des productions importante des femmes,
celle des enfants. La production d’enfant est devenue mondialement un enjeu
politique, de façon inverse mais symétrique quant aux nouvelles possibilités
d’instrumentalisation des femmes, selon les étapes de la transition démogra-
phique et les conjonctures économiques. Ainsi, dans les pays de l’Est, la rhéto-
rique actuelle ne peut masquer que le discours nataliste ressortit plus de la
volonté de renvoyer les femmes à la maison pour diminuer les budgets sociaux et
les chiffres du chômage que d’une véritable politique reproductive, au contraire
de la période précédente [Heinen, 1992]. Bref, il faut remettre les situations dans
leur contexte pour en comprendre les enjeux.

Se pose alors la question du genre des droits reproductifs : il ne suffit pas qu’un
droit soit revendiqué par les femmes pour qu’il devienne un droit des femmes, pas
plus que le droit de vote n’est bourgeois parce qu’il a d’abord été utilisé par ceux-ci.

Des droits neutres, féminins ou universels ?

L’idée selon laquelle les droits des femmes sont protégés dès qu’une société
reconnaît les droits humains fondamentaux est de moins en moins partagée. D’un
point de vue pratique, on peut dire que l’application des droits humains de base
aux femmes va rarement de soi. Même dans les pays du Nord, l’intégrité physique
de femmes est quotidiennement bafouée par le viol 7 ou la violence, sans que cela
émeuve outre mesure journalistes, décideurs ou opinion publique. C’est que les
droits des femmes sont surtout bafoués dans la sphère privée alors que l’idéologie
des droits de l’homme a servi historiquement à lutter contre les empiétements du
public sur le privé. De plus, des droits neutres peuvent toujours être interprétés
par un juge d’un point de vue masculin [Peters, Wolper, 1995].

Face aux souffrances infligées par cet état de fait se sont multipliés les écrits
visant à doter les femmes de droits spécifiques qui reconnaîtraient l’autonomie de
leur corps, que ce soit le droit à la virginité ou le droit à la maternité, et qui inscri-
raient les droits mutuels des mères et des enfants dans un code civil [Irigaray,
1989 : 76-100]. Il faudrait « redéfinir les droits des femmes afin de leur permettre
d’adapter à leur identité des droits acquis au titre des droits à l’égalité » et « réins-
crire les droits appropriés aux deux sexes » [p. 25]. De même, Fouque [1995] pro-
pose la création d’un champ épistémologique : la science des femmes avec création
d’un corps de droits spécifiques [p. 53] et l’élaboration d’une loi-cadre à partir
d’une Déclaration universelle des droits des femmes, ce qui exigerait de recon-
naître la production spécifique des femmes. Il faut « transformer le devoir de pro-
création en droit de procréation » et faire du « pouvoir démographique des femmes
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une arme » [p. 211-212]. Cette auteure salue d’ailleurs les dernières déclarations
de l’ONU comme l’apparition d’un droit à la procréation et à la libre disposition de
leur corps par les femmes.

La rédaction d’un corps de droits spécifiques aux femmes paraît pourtant assez
difficile, même dans le champ des droits génésiques et sexuels. En effet, même si
moins d’hommes sont violés que de femmes, cela leur arrive aussi, et cela n’est pas
moins scandaleux. Même si les États s’attaquent aujourd’hui plus aux capacités
reproductives des femmes qu’à celle des hommes, il n’empêche que de nombreux
hommes ont été stérilisés sans leur accord, dans la première moitié du XXe siècle
dans les pays scandinaves, en Allemagne et aux États-Unis, à cause de lois à visée
soi-disant eugéniste mais en fait punitives [Kevles, 1985] et, plus récemment, dans
un but antinataliste en Inde. On peut également rappeler une entreprise améri-
caine enjoignant à ses employées de se faire stériliser à cause du caractère soi-
disant nocif pour elles des produits chimiques utilisés alors qu’en fait ce sont les
hommes qui y ont perdu de leur capacité reproductive.

Le mouvement international pour les droits humains des femmes a choisi une
solution plus simple et plus profonde, établissant une véritable universalité des
droits de la personne humaine, où « l’homme ne soit pas la référence et la femme
la différence 8 » : les droits humains des femmes et des fillettes forment une partie
inaliénable, intégrale et indivisible des droits humains universels. Finalement,
cette formulation a été reconnue à la conférence de Vienne en 1993, puis à celle
du Caire en 1994 et reprise à Pékin en 1995. Ainsi, tous les droits établis le sont
pour les femmes et pour les hommes ; toutefois les femmes, étant le plus souvent
dominées, doivent donc recevoir temporairement plus de pouvoir et les hommes
doivent participer davantage aux tâches ménagères et familiales.

Le retour de la femme rebelle 9

On peut se demander quel sera l’avenir de cette quatrième génération de droits
alors même que la « troisième génération » n’a pas encore été mise en œuvre et
qu’elle est même explicitement attaquée, au nom de la mondialisation et de la pri-
vatisation. D’ailleurs, cinq ans après la convention du Caire, les pays contributeurs
au Fnuap n’ont versé que deux des six milliards de dollars auxquels ils s’étaient
engagés et de nombreux pays en développement subissent crise économique, sida,
guerre ou afflux massif de réfugiés qui limitent leur capacité à mener des poli-
tiques sanitaires de qualité [WEDO, 1999]. Cependant, de même que le niveau et
la forme des États-providence occidentaux ne dépendent pas du montant du PNB
mais des rapports de forces politiques [Esping-Andersen, 1990], les États qui ont
le moins bien mis en œuvre les engagements internationaux pris au Caire sont des
pays riches (États-Unis et Canada) alors que le président péruvien Fujimori a fer-
mement plaidé la cause des droits reproductifs, accru les droits civils des femmes
et leur place dans les processus de prise de décision, et que l’Afrique du Sud donne
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une place de choix aux ONG de femmes dans la mise en œuvre d’une nouvelle
politique de santé [Earth Summit Satch, 1996].

Toutefois, la référence par les conférences internationales aux droits reproduc-
tifs aide à leur légitimation et apporte un soutien aux nombreuses associations qui
s’en revendiquent et aux femmes elles-mêmes. En effet, la première étape de
toute libération implique la nécessité de se reconnaître comme ayant le droit
d’avoir des droits. On peut évoquer à ce sujet l’action de féministes d’Amérique
centrale qui appliquent une méthodologie originale de conscientisation.

« Nous leur faisons se rappeler la première fois où leurs droits humains ont été bafoués parce
qu’elles étaient femmes et la première fois où elles ont été capables de revendiquer leurs
droits en tant que femmes ayant reconnu leurs besoins, dignité et pouvoir. Ensuite, il est
essentiel que les femmes au niveau communautaire analysent les instruments internationaux
des droits humains pour voir s’ils reflètent adéquatement leurs besoins et préoccupations.
Finalement, nous formulons des actions et stratégies pour créer les conditions de change-
ment dans nos vies quotidiennes et influencer les politiques locale, nationale et internatio-
nale » [Toro, 1995 : 193].

À un niveau plus collectif, les plates-formes du Caire et de Pékin peuvent ser-
vir pour élaborer un « contrat avec les femmes », spécifique à chaque pays, comme
celui que WEDO propose aux États-Unis, au Costa-Rica et au Nigeria, et que le
gouvernement brésilien a signé au plus haut niveau officiel [WEDO, 1996].

On peut donc dire que les dernières conférences internationales ont remis à
l’honneur la « liberté contraceptrice », qui avait été défaite par les eugénistes et les
néomalthusiens et qui reste encore à gagner dans de nombreux pays.
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